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Service d’Imagerie Médicale 

Fiche d’Information Hystérographie 
 

Qu’est ce que l’hystérographie ? 

 
L'hystérographie consiste à explorer l'appareil génital féminin, qui contient l'utérus et les 

trompes, dans le but de voir si cette cavité est normalement perméable. 

 

Indications : 

Bilan d'infertilité primaire ou secondaire 

  Bilan de malformation utérine (en seconde intention, après échographie et IRM) 

   

La prise de rendez vous 

 

L’examen doit être réalisé dans la première partie du cycle (J7-J11), merci donc, d’appeler le 

1
er

 jour de vos règles pour la prise de rendez-vous. 

 

Cet examen dure environ 45 minutes au total. 

Il n’est pas nécessaire d’être à jeun pour cet examen.  

Vous recevrez un document rappelant le jour et l’heure de votre rendez-vous ainsi qu’une 

ordonnance vous permettant de vous procurer le produit de contraste nécessaire à la 

réalisation de l’examen. 

 

Contre-indications à la réalisation d’une hystérographie 

Il existe certaines contre indications à la réalisation de cet examen. Il est important de nous 

signaler à l’avance si vous : 

 Grossesse 

 Allergie aux produits de contrastes iodés  

 Infection génitale. 

En cas de doute, merci d’avertir l’équipe du service d’imagerie médicale. Nous vous 

renseignerons sur la possibilité de réalisation de votre examen.  

Documents nécessaires : 

 

 La prescription médicale d'examen 

 Vos anciens examens  

 Carte vitale (actualisée) 

 Carte mutuelle 

 Carte d’identité 

 Moyen de paiement 
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Le déroulement de l’examen 

 

Avant l’examen : 

 

Vous devrez vous dévêtir et mettre une blouse avant d’être installée en position 

gynécologique sur une table d’examen. Il vous sera demandé par mesure d’hygiène de réaliser 

vous-même une toilette intime. 

 

L’examen n’est, en général, pas douloureux et est bien toléré. En raison de sa durée, pensez à 

aller aux toilettes afin d’être plus à l’aise. 

 

Déroulement : 

 

Durant l’examen, un repérage radiologique est effectué. 

Puis est mis en place le spéculum (comme chez le gynécologue) et le matériel permettant de 

mettre le produit de contraste iodé par voie vaginale.  

L’introduction du produit de contraste peut provoquer une pesanteur pelvienne, des sensations 

comparables à des douleurs de règles. 

Après une série de radios, vous vous rhabillerez. Nous vous demanderons de marcher durant 

15 à 20mn puis un dernier cliché de contrôle sera réalisé. 

 

Après l’examen : 

 

Vous pourrez rentrer chez vous.  

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à contacter le secrétariat. 

 

La remise des résultats d’examen 

 
Les résultats vous seront donnés oralement à la suite de l’examen.  

Les résultats seront également envoyés au médecin qui a prescrit l’examen.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


